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Défrichement de 2,6 hectares dans le cadre de la création d'un champ photovoltaïque sur la commune 

d'Amilly (45)

51° Défrichements et premiers  

boisements soumis à autorisation

La surface à défricher est estimée à 2,6 hectares. Les bois à défricher 

sont situés en bordure extérieure de la forêt domaniale de Montargis. 

La totalité du boisement dépasse donc 4 hectares. 

Le projet est soumis à étude au cas par cas.

La CECNA a fait construire en 1972, à Amilly dans le Loiret, des bâtiments d’élevage consacrés à l’accueil de 

 jeunes taureaux de sélection, sur une parcelle de 5,8 ha, dont 1,5 ha sont réservés à la construction.  

Le site n’est aujourd’hui plus exploité par la coopérative, et son absence de surveillance est à l’origine de dégradations répétées.  

D’autre part, et compte-tenu de la proximité du site avec la déchetterie communale,  

les autorités administratives ont classé la zone comme inconstructible aux logements neufs dans le plan local d’urbanisme. 

Ainsi, le projet de création d'un champ photovoltaïque a émergé. Les arbres présents sur la parcelle 

 constituent donc un obstacle à la lumière permettant la production d'énergie renouvelable, d'où la nécessité d'un défrichement de 

 2,6 hectares. Le boisement n'est pas naturel et est constitué en quasi-totalité de résineux (pins).

Coopérative CECNA

Pascal BEETS, Président

0 0 0 2 27 7 5 7 1 8 3 5 6 coopérative
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 Les objectifs attendus pour ce projet d’équipement d’une centrale photovoltaïque au sol sont : 

- La valorisation d’un ancien site d’élevage, aujourd’hui inclus dans une zone d’activité, dorénavant 

inutilisable en production animale et rendu inconstructible à usage d’habitations ; 

- - La sécurisation de cet ancien site, dont l’absence de surveillance et d’activité ont facilité les 

occupations intempestives et les dégradations ; 

- La poursuite de la politique de recherche de projets innovants pour la coopérative qui s’inscrit dans 

une volonté de diversification ; 

- La mise en œuvre d’un projet qui s’intègre dans une politique territoriale susceptible de comporter 

un volet « production d’énergie renouvelable » et pourquoi pas, une utilisation à l’échelle locale. 

Le projet va conduire dans un premier temps à la destruction des bâtiments encore présents sur la parcelle 

et à leur désamiantage. 

Les arbres présents sur la parcelle constituentun obstacle à la lumière permettant la production  

d'énergie renouvelable. Le défrichement sera réalisé par abattage mécanisé de la friche et arrachage de 

 souches. L'enlèvement des déchets se fera par camion par l'accès existant au sud de la parcelle. 

Pas de phase d'exploitation concernant le défrichement. 

Une fois les panneaux solaires implantés, peu de modifications interviendront sur le site. 

Des maintenances seront régulièrement organisées (lavage des panneaux, entretien du site, vérification du 

bon fonctionnement des installations).
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Le projet fait l'objet d'un permis de construire et d'une étude d'impact (catégorie n°26 

 "Ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol"). Il est soumis à étude  

au cas par cas concernant la rubrique 51 Défrichements et premiers boisements soumis à autorisation  

de l'article  R122-2 du Code de l'environnement. Il est soumis à une autorisation de défrichement auprès des 

services de la DDT.

Ce formulaire est rempli pour la demande d'autorisation de défrichement du terrain.

1465 Avenue du Docteur 

Schweitzer 

45 200 AMILLY

X

Surface totale du site 

Surface à défricher

5,5 hectares 

2,6 hectares

482 46 04 9 00 09 6

x

Le défrichement est fonctionnellement lié à la réalisation d'un champ photovoltaïque sur la parcelle.
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x

x

Le terrain est partiellement occupé par des bâtiments désaffectés et un boisement de résineux.  

  

X

La gestion des occupations des sols est régie par le plan local d’urbanisme (PLU) 

intercommunal, couvrant 10 des 15 communes de l’agglomération montargoise. 

 Ce PLU a été approuvé en 2009. 

Cette parcelle est située en zone UE du PLUi , soit une zone destinée aux 

 équipements publics ou privés d’intérêt collectif ou de services publics, et 

 à certaines constructions qui leur sont liées (habitation, commerce, bureau…).

x

Le projet ne se trouve dans aucune ZNIEFF. 

La parcelle de projet se situe dans le prolongement de la ZNIEFF  

« Forêt de Montargis » (ZNIEFF de type II). Les autres ZNIEFF les plus 

proches sont situées à près de 10 km du site

X

Le parc naturel régional le plus proche est le parc régional du 

Gâtinais Français, à environ 25 km au nord-ouest.

x
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x

X

La parcelle étudiée se situe dans la ZRE eaux souterraines des 

nappes de l'Albien (arrêté préfectoral du 19 octobre 2000). 

.

x

x

Le site est pré-localisé en zone humide. Néanmoins, les  

premières prospections naturalistes n'ont pas montré de flore 

spécifique de zone humide. Un complément pédologique sera 

réalisé au sein des boisements. Une grande partie du site est 

bétonnée.

x

La commune d'Amilly fait partie du PPRN de la Vallée du Loing. 

Ce PPRN a été approuvé par arrêté préfectoral le 20 juin 2007. 

x

Le site ne présentait pas une activité polluante. 

Il n'est pas répertorié dans la base BASOL, ni la base BASIAS.

x

x

Les zones Natura 2000 les plus proches sont à plus de 20 km 

 du site.

x

Le site ne se trouve pas dans le périmètre de servitude d'un 

monument historique.
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x

x

La destruction des anciens bâtiments d'exploitation fera  

l'objet d'un traitement de désamiantage spécifique. Les  

déchets seront traités dans des filières appropriées.

x

x

x

X

Le projet engendrera a fortiori la destruction d'habitats de 

reproduction, notamment pour les espèces protégées suivantes : 

Mésange noire, Mésange huppée, Sittelle torchepot, Roitelet 

huppé. 

Le défrichement représente une surface de 2,6 ha. Cette surface 

reste limitée vis-à-vis des habitats similaires disponibles à 

proximité : dans un rayon de 300 à 500 m, présence d'environ 30 

ha de conifères en boisements purs ou mixtes, ainsi que 460 ha 

au sein de la Forêt de Montargis, dans un rayon de 1 à 1,5 km. La 

présence de ces espèces au sein de la ZNIEFF est avérée, ce qui 

met bien en évidence une surface d'habitats disponibles 

conséquente sur le territoire. 

On note également à proximité directe, le long des voiries ou en 
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x

La société Novergies exploite une usine d’incinération des déchets ménagers en 

bordure du site étudié. L’arrêté préfectoral du 26 mars 2012 concernant ce site 

préconise l’éloignement de la zone d’activité liée au compostage de différentes 

occupations des sols. 

Les panneaux photovoltaïques ne correspondent à aucune de ces catégories et 

n’entrent donc pas en conflit avec la présence de ces activités à proximité. 

D’autre part, l’arrêté préfectoral de la déchetterie, également en bordure de site, ne 

préconise pas d’éloignement par rapport à d’autres activités. 

x

Il n’y a pas de risque d’inondation par le Loing. Une étude de sol sera 

réalisée pour déterminer plus précisément le risque d’inondation par la 

nappe. 

Le risque sismique est faible (plus faible niveau possible). 

L'aléa retrait-gonflement des argiles est moyen.

x

x

x

x

x

Le site se trouve accolé à une plate-forme de compostage 

et un centre d'incinération des déchets.

x

x

x

x

Le site est classé en zone UE du PLU.

Le site est situé à proximité de l'avenue du docteur Schweitzer 

et d'activités potentiellement bruyantes (plate-forme de  

compostage, centre d'incinération des déchets, déchetterie). 

Le défrichement représentera une source ponctuelle de bruit.
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X

Le site est actuellement inoccupé. Selon le PLU, il ne peut faire 

l'objet d'aménagements en lotissements, zones d'activité  

humaine ou espaces agricoles. Le projet donne une nouvelle 

perspective de valorisation et de sécurisation de la parcelle. Il 

 donne aussi la possibilité aux activités alentours d'utiliser en  

circuit court de l'énergie renouvelable.

x

x

x

x

x

Le projet n'engendre aucune production de déchets lors de 

 sa phase d'exploitation.  

Le défrichement produira des déchets verts, traités selon  

les filières appropriées de valorisation.

x

Le site est concerné par les émissions lumineuses des activités 

situées à proximité du site et de l'éclairage public situé rue du 

docteur Schweitzer.
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